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(54)  Dispositif  connecteur  d'arceaux  de  tente 

(57)  Le  dispositif  connecteur  d'arceaux  de  tente,  est 
remarquable  en  ce  qu'il  comprend  deux  composants 
(4,5)(9,10)  qui  sont  susceptibles  de  s'accoupler  l'un 
dans  l'autre  dans  une  configuration  et  liaison  en  forme 
de  genouillère  permettant  un  positionnement  desdits 
composants  soit  dans  un  plan  vertical  ou  en  prolonge- 
ment  correspondant  au  montage  et  mise  en  tension  des 
segments  d'arceaux,  soit  en  étant  basculés  correspon- 
dant  à  une  position  de  pliage  desdits  segments, 
et  en  ce  que  le  composant  mâle  (4,9)  présente  de  part 
et  d'autre  de  sa  partie  médiane  une  partie  recevant  l'ex- 
trémité  du  segment  supérieur  et  à  l'opposé  un  bras  de 
grande  longueur  agencé  avec  des  moyens  permettant 
son  articulation  sur  le  second  composant  (5,10)  et  son 
verrouillage  en  position, 
et  en  ce  que  le  composant  femelle  (5,10)  présente  de 
part  et  d'autre  d'une  partie  médiane  d'un  côté  des 
moyens  permettant  la  fixation  d'un  segment  inférieur,  et 
de  l'autre  une  forme  en  chape  (5b,10d)  présentant  une 
configuration  en  V  avec  intérieurement  une  lumière 
oblongue  ayant  une  configuration  en  V  et  autorisant  le 
positionnement,  la  course  en  déplacement  du  bras  du 
premier  composant  et  son  pivotement. 
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Description 

L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  des  ar- 
ceaux  de  tente  et  en  particulier  les  tentes  formant  dôme 
avec  arceaux  incorporés.  s 

Il  est  connu  de  réaliser  des  arceaux  sous  forme  de 
segments  creux  intérieurement  et  s'emboîtant  les  uns 
dans  les  autres  par  leur  extrémité.  Pour  permettre  une 
liaison  entre  les  segments  et  faciliter  leur  stockage,  il 
est  d'usage  courant  d'insérer  à  l'intérieur  des  segments  10 
près  de  leurs  extrémités,  un  moyen  élastique  d'assem- 
blage  et  de  rappel  du  type  ressort  dont  une  extrémité 
est  fixée  à  l'un  des  segments  et  l'autre  au  segment  ad- 
jacent.  De  par  l'élasticité  du  moyen  de  rappel,  on  peut 
très  facilement  définir  les  segments  constitutifs  de  l'ar-  15 
ceau,  c'est-à-dire  les  rabattre  les  uns  contre  les  autres 
en  vue  d'un  stockage  ou  insertion  dans  un  sac  de  ran- 
gement.  Ce  montage  simple  présente  néanmoins  des 
inconvénients  qui  sont  inhérents  à  la  nature  des  maté- 
riaux  constituant  les  segments  d'arceaux.  Ceux-ci  sont  20 
soit  en  fibre  de  verre,  soit  en  aluminium. 

Si  l'arceau  réalisé  en  fibre  de  verre  offre  certains 
avantages  notamment  un  prix  de  fabrication  très  com- 
pétitif,  il  présente  certains  inconvénients  liés  tout 
d'abord  à  la  fragilité  de  chacun  de  ces  segments  car  le  25 
trou  intérieur  crée  une  amorce  de  rupture  et  les  sollici- 
tations  et  efforts  sont  importants.  Il  est  par  ailleurs  né- 
cessaire  d'utiliser  des  connecteurs  métalliques  desdits 
segments  entraînant  des  coûts  d'assemblage  élevés. 

Pour  les  arceaux  en  aluminium,  leurs  avantages  30 
sont  leur  légèreté,  leur  finition,  et  leur  bon  glissement 
dans  la  gaine  du  tissu  de  la  toile  de  tente,  car  aucune 
surépaisseur  ou  jonction  n'apparaît.  Le  montage  est  par 
ailleurs  rapide.  L'inconvénient  majeur  reste  essentielle- 
ment  son  prix  de  revient.  35 

Le  but  recherché  selon  la  demande  était  de  conce- 
voir  un  nouveau  dispositif  de  connection  des  segments 
d'arceaux  entre  eux  pouvant  allier  les  caractéristiques 
et  avantages  de  chacune  des  techniques  connues  tout 
en  permettant  un  assemblage  rapide.  40 

Un  autre  but  recherché  selon  l'invention  était  de 
réaliser  un  dispositif  connecteur  permettant  un  assem- 
blage  rapide  des  segments  d'arceaux  dans  des  tentes 
de  camping  constituées  d'une  toile  en  polyamide  ou  po- 
lyester  ou  coton  tendu  sur  des  arceaux  semi-circulaires  45 
permettant  une  mise  en  tension  rapide  et  immédiate  de 
la  tente  lors  du  montage  et  permettant,  lors  du  démon- 
tage,  un  rassemblement  des  segments  d'arceaux  sans 
risque  de  perte. 

Selon  une  première  caractéristique,  le  dispositif  so 
connecteur  est  remarquable  en  ce  qu'il  comprend  deux 
composants  qui  sont  suceptibles  de  s'accoupler  l'un 
dans  l'autre  dans  une  configuration  et  liaison  en  forme 
de  genouillère  permettant  un  positionnement  desdits 
composants  soit  dans  un  plan  vertical  ou  en  prolonge-  55 
ment  correspondant  au  montage  et  mise  en  tension  des 
segments  d'arceaux,  soit  en  étant  basculés  correspon- 
dant  à  une  position  de  pliage  desdits  segments, 
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et  en  ce  que  le  composant  mâle  présente  de  part 
et  d'autre  de  sa  partie  médiane  une  partie  recevant 
l'extrémité  du  segment  supérieur  et  à  l'opposé  un 
bras  de  grande  longueur  agencé  avec  des  moyens 
permettant  son  articulation  sur  le  second  compo- 
sant  et  son  verrouillage  en  position, 
et  en  ce  que  le  composant  femelle  présente  de  part 
et  d'autre  d'une  partie  médiane  d'un  côté  des 
moyens  permettant  la  fixation  d'un  segment  infé- 
rieur  et  de  l'autre  une  forme  en  chape  présentant 
une  configuration  en  Vavec  intérieurement  une  lu- 
mière  oblongue  ayant  une  configuration  en  V  et 
autorisant  le  positionnement,  la  course  en  déplace- 
ment  du  bras  du  premier  composant  et  son  pivote- 
ment. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  ressortiront 
bien  de  la  suite  de  la  description. 

Pourfixer  l'objet  de  l'invention  illustré  d'une  manière 
non  limitative  aux  figures  des  dessins  où  : 

La  figure  1  est  une  vue  à  caractère  schématique 
illustrant  une  tente  dôme  incluant  des  arceaux  se- 
lon  l'invention,  avec  leur  dispositif  de  connection. 
La  figure  2  est  une  vue  à  grande  échelle  avant  mon- 
tage  illustrant  le  dispositif  connecteur  dans  une  pre- 
mière  variante  de  réalisation. 
La  figure  3  est  une  vue  en  plan  illustrant  le  dispositif 
connecteur  après  montage  dans  une  position  d'as- 
semblage. 
La  figure  4  est  une  vue  montrant  le  désengagement 
d'un  segment  pour  le  démontage  de  l'arceau  après 
basculement. 
La  figure  5  est  une  vue  des  segments  repliés. 
La  figure  6  est  une  vue  en  variante  de  la  réalisation 
selon  la  figure  5  en  position  avant  montage. 
La  figure  7  est  une  vue  selon  la  figure  6  en  position 
après  montage.. 
La  figure  8  est  une  vue  à  grande  échelle  en  pers- 
pective  illustrant  séparément  les  deux  éléments  du 
dispositif  connecteur  selon  l'invention,  dans  une  va- 
riante  de  réalisation. 
La  figure  9  est  une  vue  de  face  illustrant  les  deux 
éléments  du  connecteur  en  position  désaccouplée 
de  stockage. 
La  figure  1  0  est  une  vue  de  face  illustrant  les  deux 
éléments  du  connecteur  en  cours  de  positionne- 
ment. 
La  figure  1  1  est  une  vue  de  face  en  coupe  partielle 
illustrant  les  deux  éléments  du  connecteur  en  posi- 
tion  de  montage  et  de  verrouillage. 
La  figure  12  est  une  vue  en  coupe  considérée  sui- 
vant  la  ligne  1  2-1  2  de  la  figure  1  1  ,  montrant  le  gui- 
dage  en  verrouillage  des  deux  éléments. 
La  figure  1  3  est  une  vue  en  coupe  considérée  sui- 
vant  la  ligne  1  3-1  3  de  la  figure  1  2,  illustrant  le  profil 
particulier  en  section  des  segments  et  de  leur  loge- 
ment  dans  les  éléments  du  connecteur. 
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Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'invention,  on 
le  décrit  maintenant  d'une  manière  non  limitative  illus- 
trée  aux  figures  des  dessins. 

Les  arceaux  sont  référencés  dans  leur  ensemble 
par  (1  )  et  sont  réalisés  en  tout  matériau,  fibres  de  verre 
ou  aluminium  ou  autres,  et  ont  pour  fonction  d'assurer 
la  mise  en  tension  et  développement  d'une  tente  (2) 
sous  forme  d'igloo  ou  tunnel  par  exemple.  Ces  arceaux 
(1  )  comprennent  une  pluralité  de  segments  (la)  suscep- 
tibles  de  s'accoupler  les  uns  par  rapport  aux  autres  à 
l'aide  d'un  dispositif  connecteur  référencé  dans  son  en- 
semble  par  (3),  tout  en  permettant  une  orientation  an- 
gulaire  radiale  du  segment  supérieur  par  rapport  au  seg- 
ment  inférieur. 

Ce  dispositif  connecteur  (3)  est  réalisé  selon  l'in- 
vention  avec  deux  composants  (4  -  5)  qui  sont  suscep- 
tibles  de  s'accoupler  l'un  dans  l'autre  en  permettant  un 
positionnement  desdits  composants  soit  dans  un  plan 
vertical  ou  en  prolongement  correspondant  au  montage 
et  mise  en  tension  des  segments  d'arceaux,  soit  en 
étant  basculés  correspondant  à  une  position  de  pliage 
desdits  segments,  l'un  (5)  des  composants  recevant  un 
moyen  (6)  libre  en  rotation  permettant  d'adapter  les 
orientations  angulaires  desdits  segments  les  uns  par 
rapport  aux  autres. 

Lesdits  composants  (4  -  5)  sont  accouplés  dans  une 
configuration  et  liaison  en  forme  de  genouillère  permet- 
tant  les  fonctions  précitées.  Ces  deux  composants  sont 
réalisés  de  préférence  en  matière  plastique  moulés  par 
injection.  Ces  composants  sont  agencés  avec  des  for- 
mes  particulières  permettant  respectivement  le  monta- 
ge  des  extrémités  des  segments  d'arceaux  à  joindre, 
leur  articulation  et  leur  verrouillage  en  position. 

Un  premier  composant  (4)  présente,  dans  sa  partie 
médiane,  une  forme  en  disque  (4a)  avec,  d'un  côté,  une 
partie  tubulaire  (4b),  creuse  intérieurement,  susceptible 
de  recevoir  l'extrémité  (lal)  du  segment  (la)  supérieur.  A 
l'opposé,  ce  composant  (4)  présente  un  bras  (4c)  de 
grande  longueur  disposé  axialement  dans  le  plan  mé- 
dian  longitudinal  du  composant,  et  agencé  à  son  extré- 
mité  libre  (4cl)  avec  deux  doigts  (4d)  en  saillie  perpen- 
diculaire  au  plan  dudit  bras.  Ces  doigts  (4d)  ont  une  con- 
formation  cylindrique  par  exemple.  A  la  base  dudit  bras, 
sont  prévus  deux  autres  doigts  (4e)  de  forme  similaire 
qui  ont  pour  fonction  d'assurer  une  verrouillage  en  po- 
sition  sur  l'autre  composant  (5).  Ces  doigts  (4e)  en 
saillie  sont  légèrement  en  déport  avant  du  disque  cen- 
tral  avec  une  plate-forme  support  (4f)  à  pans  obliques. 
La  partie  inférieure  du  bras  a  une  forme  de  quille  (4g) 
de  bateau  évitant  un  blocage  des  deux  composants  lors 
du  dépliage. 

Le  second  composant  (5)  du  dispositif  connecteur 
est  aménagé  et  profilé  pour  permettre,  d'une  part,  l'in- 
sertion  et  le  verrouillage  du  premier  composant  (4)  et 
l'articulation  de  ce  dernier  et,  d'autre  part,  pour  permet- 
tre  le  positionnement  et  l'insertion  d'un  manchon  pivot 
(6)  susceptible  de  constituer  la  base  de  réception  de 
l'extrémité  (1  a2)  du  segment  (1a)  consécutif  de  l'arceau. 

Plus  particulièrement,  le  composant  (5)  comprend  une 
base  en  forme  de  disque  (5a)  prolongée  d'un  côté  par 
une  forme  profilée  formant  chape  (5b)  avec  deux  flas- 
ques  (5b1)  définissant  entre  eux  un  intervalle  (5c)  pour 

s  le  positionnement  et  la  pénétration  du  bras  (4c)  du  pre- 
mier  composant  (4).  L'orientation  desdits  flasques  est 
établie  dans  une  configuration  en  V,  lesdits  flasques 
présentant  intérieurement  une  lumière  oblongue  (5i) 
suivant  le  même  profil  que  lesdits  flasques  et  définissant 

10  ainsi  la  course  de  déplacement  du  bras  (4c)  du  premier 
composant.  La  base  (5d)  de  la  partie  chape  se  situe 
dans  le  prolongement  axial  longitudinal  dudit  compo- 
sant  ou  sous  un  angle  de  2  à  5°  dudit  composant  (figures 
3  et  5)  avec  ensuite  une  orientation  en  oblique  selon 

15  uneangulation  pouvant  être  de  l'ordre  de  40  à  60  degrés 
environ  par  rapport  à  l'axe  médian  longitudinal  du  com- 
posant  (5).  Par  ailleurs,  il  est  conformé  dans  le  prolon- 
gement  de  la  base  une  forme  complémentaire  (5e)  for- 
mant  logement  susceptible  de  recevoir  les  doigts  (4e) 

20  établis  sur  le  premier  composant.  Cette  forme  (5e)  en 
logement  est  établie  de  différentes  manières  et  par 
exemple  avec  un  col  (5f)  permettant  une  fixation  par 
clipsage  du  premier  composant.  La  sortie  du  logement 
(5e)  est  établie  avec  des  pans  obliques  susceptible  de 

25  constituer  des  plans  d'appui  des  formes  à  pans  obliques 
correspondantes  et  complémentaires  établis  sur  l'autre 
composant. 

Lesdites  lumières  (5i)  permettent  le  passage  et  le 
déplacement  des  doigts  (4d)  établis  en  extrémité  du 

30  bras  (4c)  précité,  de  faon  à  faire  basculer  en  position  le 
premier  composant. 

De  l'autre  côté  de  sa  partie  discale,  le  second  com- 
posant  (5)  est  agencé  avec  des  formes  en  languettes 
(5g)  de  prolongement  après  un  bossage  (5h)  ou  similai- 

35  re  qui  vient  en  débordement  du  disque  médian.  Le  bos- 
sage  et  ses  languettes  sont  susceptibles  de  s'engager 
dans  un  manchon  ou  pivot  (6).  Ce  pivot  (6)  présente  in- 
térieurement  une  collerette  (6a)  avec  un  rainurage  inté- 
rieur  (6b)  permettant  le  positionnement  et  la  fixation  des 

40  extrémités  formant  doigts  (5g1  )  desdites  languettes.  La- 
dite  collerette  (6a)  se  situe  en  retrait  d'un  alésage  inté- 
rieur  (6c)  qui  vient  coiffer  la  partie  bossage  (5h)  du  se- 
cond  composant  en  permettant  ainsi  la  rotation  dudit 
manchon  pivot  (6)  par  rapport  au  second  composant  (5). 

45  Par  ailleurs,  ledit  manchon-pivot  présente,  à  l'opposé 
du  premier  alésage,  une  autre  chambre  intérieure  (6d) 
susceptible  de  recevoir  l'extrémité  (1a1)  du  segment 
(1a)  de  l'arceau.  Des  moyens  de  butée  (6e)  en  saillie 
sont  établis  dans  ladite  seconde  chambre  auprès  des- 

50  quels  vient  en  butée  l'extrémité  du  segment. 
Ainsi,  en  se  référant  aux  dessins  et  en  particulier 

aux  figures  3,  4  et  5,  le  dispositif  connecteur  est  mis  en 
oeuvre  de  la  manière  suivante  : 

En  phase  initiale,  le  premier  composant  (4)  est  in- 
55  traduit  par  son  bras  (4c)  et  ses  doigts  (4d)  avant  dans 

l'intervalle  formé  entre  les  flasques  du  second  compo- 
sant  (5)  de  manière  à  pouvoir  coulisser  à  travers  les  lu- 
mières  précitées.  La  configuration  des  flasques  formant 
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chape  est  de  nature  à  constituer  une  genouillère.  Lors- 
que  ce  premier  composant  (4)  est  ainsi  positionné,  il  est 
ensuite  basculé  au  fond  des  lumières,  c'est-à-dire  vers 
la  zone  médiane  du  second  composant  (5)  entraînant 
alors  une  orientation  du  premier  composant  (4)  dans  un 
plan  d'alignement  sensiblement  axial  à  l'autre.  Les 
doigts  formés  sur  le  bras  près  de  la  zone  formant  disque 
viennent  alors  s'ajuster  dans  les  échancrures  établies 
sur  le  second  composant  en  venant  se  clipser  par  exem- 
ple,  et  en  assurant  un  verrouillage  en  position.  Dans  sa 
partie  basse,  le  second  composant  (5)  reçoit  le  man- 
chon-pivot  (6)  qui  est  maintenu  à  son  tour  par  clipsage 
des  languettes  (5g)  dans  ledit  manchon-pivot.  Le  seg- 
ment  d'arceau  inférieur  est  alors  positionné  dans  ledit 
manchon-pivot  et  l'on  obtient  ainsi  une  structure  fixe 
permettant  la  réalisation  de  l'arceau  souhaité.  Plusieurs 
dispositifs  connecteurs  du  type  précité  peuvent  ainsi 
être  disposé  pour  la  constitution  de  l'arceau  en  respec- 
tant  les  dimensions  volumétriques  de  la  tente. 

En  cas  de  démontage,  il  suffit  à  l'opérateur  de  pré- 
voir  le  déverrouillage  du  premier  composant  du  premier 
segment,  de  manière  à  faire  pivoter  le  second  compo- 
sant  à  la  manière  d'une  genouillère  pour  permettre  une 
juxtaposition  en  parallèle  et  jointe  des  segments  d'ar- 
ceaux  comme  représenté  par  exemple  à  la  figure  6. 

Sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  le  montage  du 
premier  composant  (4)  sur  le  deuxième  composant  (5) 
peut  s'effectuer  d'une  manière  sensiblement  différente 
mais  équivalente,  sans  verrouillage  particulier.  Dans  ce 
cas,  la  zone  de  réception  des  doigts  du  premier  compo- 
sant  est  conformé  sous  une  forme  cylindrique  (5m)  sans 
étranglement.  Le  fond  de  la  chape  réceptrice  des  flas- 
ques  est  susceptible  de  recevoir  un  moyen  de  rappel 
élastique  (8)  dont  une  extrémité  (8a)  est  fixée  ou  noyée 
dans  l'épaisseur  du  disque  médian.  Dans  cette  configu- 
ration,  la  mise  en  place  du  premier  composant  (4)  s'ef- 
fectue  de  la  manière  décrite  précédemment  avec  pour 
seule  différence  que  les  doigts  (4c)  viennent  en  appui 
élastique  en  comprimant  le  ressort  (8),  tandis  que  les 
doigts  (4e)  viennent  s'insérer  dans  le  logement  (5m) 
correspondant  précité.  1  1  y  a  mise  en  tension  du  segment 
supérieur  à  la  suite  des  différents  montages  successifs 
des  segments  d'arceaux.  Lors  du  déverrouillage,  l'enlè- 
vement  du  segment  supérieur  permet  de  libérer  la  ten- 
sion  des  ressorts  du  premier  composant  qui  bascule 
dans  les  conditions  décrites  précédemment. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  8  à  1  3  relatives 
à  une  autre  variante. 

La  liaison  entre  les  segments  (1a)  et  les  éléments 
du  dispositif  connecteur  s'opère  par  emmanchement 
serré  entre  l'extrémité  (1a1)  du  segment  et  un  alésage 
(9-10)  réalisé  dans  une  portée  de  forme  générale  cylin- 
drique  (9-10)  de  chaque  élément  connecteur  (9-10); 

Afin  d'augmenter  la  rigidité  des  arceaux  tout  en  leur 
conservant  leur  capacité  de  déformation  élastique,  on 
prévoit  d'indexer  en  rotation  les  segments  par  rapport  à 
leur  logement,  cela  par  un  profil  en  section  des  deux 
pièces  présentant  au  moins  un  méplat,  et  de  préférence 

deux  méplats  opposés  (9c-10c). 
Le  ou  les  méplats  (9c-10c)  ont  pour  but  d'augmen- 

ter  la  résistance  à  la  torsion  de  l'arceau,  et  de  ce  fait, 
entraîner  un  positionnement  automatique  des  connec- 

5  teurs  dans  un  plan  vertical.  Ils  sont  établis  parallèlement 
à  l'axe  fictif  de  flexion  des  segments. 

L'élément  mâle  (9)  présente  à  l'opposé  de  la  portée 
cylindrique  (9b)  et  au  delà  d'une  collerette  médiane  (9d), 
une  portée  étagée  (9e)  dont  l'extrémité  inférieure  reçoit 

10  en  deux  points  diamétralement  opposés  des  pions  (9f) 
qui,  en  relation  avec  des  lumières  orientées  de  guidage 
(10d)  établies  sur  les  ailes  d'une  chape  (10e),  consti- 
tuent  l'articulation  à  genouillère  autorisant  un  pivote- 
ment  à  180°  des  deux  éléments  entre  eux,  entre  une 

15  position  en  alignement  (figure  11)  en  vue  du  dressage 
de  la  tente  avec  les  segments,  et  une  position  repliée 
par  rabattement  (figure  9)  en  vue  du  stockage  sous  un 
encombrement  réduit,  cela  sans  démontage. 

La  portée  étagée  (9e)  a  un  profil  en  section  semi- 
20  circulaire  (9e1  )  du  côté  du  fond  (1  0e1  )  de  la  chape  (1  0e) 

de  même  profil  et  un  profil  méplat  (9e2)  du  côté  opposé 
pour  s'engager  par  son  extrémité  étagée  (9e3)  dans  un 
évidement  (1  Of)  formé  par  le  fond  (1  0e1  )  de  la  chape  et 
une  languette  (1  0g)  à  l'opposé,  cela  afin  d'augmenter  le 

25  guidage  et  donc  la  rigidité. 
Dans  le  même  but  d'augmenter  la  rigidité  et  le  gui- 

dage  de  l'assemblage,  l'élément  mâle  (9)  présente  im- 
médiatement  sous  la  collerette  médiane  (9d)  deux 
saillies  profilées  et  opposées  (9g),  avantageusement  de 

30  forme  trapézoïdale  destinées  à  coopérer,  lors  de  l'as- 
semblage,  avec  deux  évidements  de  forme  complé- 
mentaire  (10h)  établis  sur  les  parois  internes  de  la  cha- 
pe  (10e). 

D'autre  part,  la  collerette  (9d)  présente  en  aligné- 
es  ment  avec  le  méplat  (9e2),  un  méplat  (9d1)  afin  qu'en 

position  d'assemblage  et  de  verrouillage,  la  collerette  et 
le  méplat  (9d1)  soient  encastrés  dans  une  échancrure 
(1  Oi)  de  la  chape  en  constituant  ainsi  à  la  suite  des  faces 
de  butée  (1  Oj)  lors  de  la  flexion  des  segments. 

40  Enfin,  le  verrouillage  en  position  est  avantageuse- 
ment  obtenu  en  fin  de  course  par  aménagement  de  la 
partie  inférieure  des  lumières  (10d)  sous  la  forme  d'au 
moins  une  saillie  (1  0d1  )  permettant  le  passage  en  force 
des  pions  d'articulation  (9f)  puis  leur  retenue  au  fond 

45  des  lumières. 
Ainsi,  par  la  combinaison,  du  verrouillage  des  pions 

(9f)  dans  les  lumières,  du  guidage  de  la  portée  cylindro- 
méplate  (9e)  dans  l'évidement  (1  Of  )  et  de  la  position  en 
retrait  du  méplat  (9d1  )  de  la  collerette  contre  les  butées 

50  (1  0j),  on  obtient  une  rigidité  maximum  de  l'assemblage, 
avec  un  effet  de  poutre  de  l'ensemble. 

D'autre  part,  le  guidage  des  éléments  connecteurs 
dans  la  gaine  de  la  tente  est  amélioré  du  fait  de  l'aligne- 
ment  des  pièces  et  des  formes  compactes  et  arrondies 

55  des  éléments  connecteurs.  Enfin,  le  montage  ou  le  dé- 
montage  de  la  tente  est  rapide  et  aisé. 

L'invention  présente  de  nombreux  avantages.  Elle 
permet  d'utiliser  des  segments  d'arceaux  réalisés  en 
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matière  plastique  type  fibre  de  verre,  sans  nuire  à  la  fra- 
gilité  de  ceux-ci.  Les  segments  peuvent  être  en  d'autres 
matériaux  tels  qu'aluminium,  le  cas  échéant. 

L'invention  permet  d'obtenir  : 

un  montage  très  rapide  des  arceaux  de  la  tente 
avec  un  gain  de  légèreté  suivant  le  type  de  maté- 
riaux  des  segments  ; 
une  résistance  à  l'écrasement  et  au  pliage,  supé- 
rieure  suivant  le  type  de  matériaux  des  segments  ; 
un  remplacement  très  facile  des  éléments  cassés 
(connecteurs  ou  segments). 

Le  dispositif  connecteur  offre  d'autres  avantages. 
En  considérant  les  segments  d'arceaux  prépositionnés 
dans  la  doublure  de  latente,  l'emboîtement  automatique 
des  différents  segments  dans  le  dispositif  connecteur 
précité  permet,  avec  une  tension  appropriée,  le  redres- 
sement  de  la  tente.  La  suppression  de  la  tension  sur  les 
segments  d'arceaux  provoque  le  désemboîtement  auto- 
matique  desdits  segments  dans  la  doublure  permettant 
ainsi  le  pliage  global  et  rapide  de  la  tente  en  évitant 
l'opération  manuelle  de  démontage  des  tubes. 

Revendications 

1  .  Dispositif  connecteur  d'arceaux  de  tente,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  deux  composants  (4  -5) 
(9-10)  qui  sont  susceptibles  de  s'accoupler  l'un 
dans  l'autre  dans  une  configuration  et  liaison  en  for- 
me  de  genouillère  permettant  un  positionnement 
desdits  composants  soit  dans  un  plan  vertical  ou  en 
prolongement  correspondant  au  montage  et  mise 
en  tension  des  segments  d'arceaux,  soit  en  étant 
basculés  correspondant  à  une  position  de  pliage 
desdits  segments, 

et  en  ce  que  le  composant  mâle  (4-9)  présente 
de  part  et  d'autre  de  sa  partie  médiane  une  par- 
tie  recevant  l'extrémité  du  segment  supérieur 
et  à  l'opposé  un  bras  de  grande  longueur  agen- 
cé  avec  des  moyens  permettant  son  articula- 
tion  sur  le  second  composant  (5-10)  et  son  ver- 
rouillage  en  position, 
et  en  ce  que  le  composant  femelle  (5-10)  pré- 
sente  de  part  et  d'autre  d'une  partie  médiane 
d'un  côté  des  moyens  permettant  la  fixation 
d'un  segment  inférieur,  et  de  l'autre  une  forme 
en  chape  (5b-10d)  présentant  une  configura- 
tion  en  V  avec  intérieurement  une  lumière 
oblongue  ayant  une  configuration  en  V  et  auto- 
risant  le  positionnement,  la  course  en  déplace- 
ment  du  bras  du  premier  composant  et  son  pi- 
votement. 

2.  Dispositif  connecteur  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  premier  composant  (4)  pré- 

sente,  dans  sa  partie  médiane,  une  forme  en  disque 
(4a)  avec,  d'un  côté,  une  partie  tubulaire  (4b)  creu- 
se  intérieurement  recevant  l'extrémité  (1  a1  )  du  seg- 
ment  (1a)  supérieur,  ledit  composant  présentant  à 

s  l'opposé  un  bras  (4c)  de  grande  longueur  agencé  à 
son  extrémité  libre,  avec  deux  doigts  (4d)  en  saillie 
s'ajustant  sur  le  composant  (5)  dans  sa  partie  basse 
et  des  doigts  (4e)  en  déport  avant  du  disque  central 
pour  assurer  l'articulation  sur  le  second  composant 

10  et  le  verrouillage  en  position. 

3.  Dispositif  connecteur  selon  les  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  que  le  second  composant  (5) 
comprend  un  disque  central  (5a)  avec,  d'un  côté, 

15  des  moyens  permettant  la  mise  en  place  et  la  fixa- 
tion  à  rotation  libre  d'un  manchon-pivot  (6)  récep- 
teur  de  l'extrémité  (Ia2)  du  segment  (la)  consécutif 
de  l'arceau  et,  de  l'autre  côté,  une  forme  en  chape 
(5b)  profilée  pour  autoriser  le  guidage,  le  bascule- 

20  ment  et  le  positionnement  du  bras  (4c)  du  compo- 
sant  (4),  ladite  chape  étant  agencée  avec  un  loge- 
ment  autorisant  le  positionnement  et  le  verrouillage 
des  doigts  (4e)  établis  sur  le  composant  (4). 

25  4.  Dispositif  connecteur  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  base  (5d)  de  la  chape  se  situe 
dans  le  prolongement  axial  longitudinal  dudit  com- 
posant  ou  sous  un  angle  de  2  à  5°  dudit  composant, 
avec  un  prolongement  sous  forme  d'un  logement 

30  (5e)  susceptible  de  recevoir  en  verrouillage  les 
doigts  (5e)  du  composant  (4). 

5.  Dispositif  connecteur  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  fond  de  la  chape  est  suscep- 

35  tible  de  recevoir  un  moyen  de  rappel  élastique  (8) 
dont  une  extrémité  (8a)  est  solidarisée  dans  l'épais- 
seur  du  disque  médian  et  dont  l'autre  extrémité  est 
en  contact  avec  les  doigts  (4c)  du  composant  (4), 
le  logement  recevant  les  doigts  (4e)  étant  lisse  et 

40  permettant  la  mise  en  tension  du  segment  supé- 
rieur  de  l'arceau. 

6.  Dispositif  connecteur  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  composant  femelle  (5)  reçoit 

45  un  moyen  libre  en  rotation  permettant  d'adapter  les 
orientations  angulaires  desdits  segments  les  uns 
par  rapport  aux  autres,  ledit  moyen  étant  un  man- 
chon-pivot  (6)  présentant  intérieurement  une  colle- 
rette  (6a)  avec  un  rainurage  intérieur  (6b)  autorisant 

50  le  positionnement  et  la  fixation  des  extrémités  for- 
mant  doigts  de  languettes  disposées  en  prolonge- 
ment  d'un  bossage  (5h)  établi  sur  le  composant  (5) 
de  centrage  dudit  manchon-pivot,  les  moyens  de 
butée  étant  établis  dans  une  chambre  intérieure 

55  (6d)  du  manchon-pivot  pour  recevoir  en  appui  l'ex- 
trémité  (1a1)  du  segment  consécutif  de  l'arceau. 

7.  Dispositif  connecteur  selon  la  revendication  3,  ca- 

5 
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ractérisé  en  ce  que  la  partie  inférieure  du  bras  a  une 
forme  de  quille  (4g)  de  bateau  évitant  un  blocage 
des  composants  lors  du  dépliage. 

8.  Dispositif  connecteur  d'arceaux  de  tente,  selon  la  s 
revendication  1  ;  caractérisé  en  ce  que  : 

l'élément  mâle  (9)  et  l'élément  femelle  (10), 
agencés  pour  autoriser  leur  pivotement  entre 
eux  sur  180°  environ  par  lumières  orientés  10 
(1  Od)  et  pions  d'articulation  (9f  ),  présentent  l'un 
des  saillies  profilées  et  opposées  (9g)  en  partie 
médiane,  et  l'autre  des  évidements  complé- 
mentaires  (10h)  établis  sur  les  parois  internes 
d'une  chape  (10e)  portant  les  lumières  orien-  15 
tées  (10d),  en  vue  du  guidage  en  alignement 
des  éléments  connecteurs  ; 
le  verrouillage  des  éléments  entre  eux  en  posi- 
tion  d'alignement  s'opère  en  fin  de  course  par 
clipsage  des  pions  d'articulation  (9f)  dans  les  20 
lumières  (10d)  ; 
l'élément  mâle  (9)  et  l'élémentfemelle  (10)  sont 
assujettis  aux  segments  d'arceau  (la)  avec  in- 
dexation  angulaire. 

25 
9.  Dispositif  connecteur  d'arceaux  selon  la  revendica- 

tion  8,  caractérisé  en  ce  que  la  liaison  angulaire  en- 
tre  les  segments  d'arceau  (la)  et  les  éléments  con- 
necteurs  (9  et  10)  s'opère  par  emmanchement  ser- 
ré  entre  une  portée  d'extrémité  (1a1)  du  segment  30 
présentant  au  moins  un  et  de  préférence  deux  mé- 
plats  (1a2)  en  section,  et  un  alésage  (9a  -10a)  des 
éléments  connecteurs  présentant  également  au 
moins  un  et  de  préférence  deux  méplats  (9c-10c) 
opposés  ;  le  ou  les  méplats  (9c-1  0c)  ayant  pour  but  35 
d'augmenter  la  résistance  à  la  torsion  de  l'arceau, 
et  de  ce  fait,  entraîner  un  positionnement  automa- 
tique  des  connecteurs  dans  un  plan  vertical,  et  ils 
sont  établis  parallèlement  à  l'axe  fictif  de  flexion  des 
segments.  40 

10.  Dispositif  connecteur  selon  la  revendication  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  verrouillage  par  clipsage  des 
éléments  connecteurs  entre  eux  s'opère  par  au 
moins  une  saillie  (1  0d1  )  en  partie  inférieure  des  lu-  45 
mières  orientées  (10d)  permettant  le  passage  en 
force  des  pions  d'articulation  (9f)  puis  leur  retenue 
au  fond  des  lumières. 

11.  Dispositif  connecteur  selon  la  revendication  8,  ca-  so 
ractérisé  en  ce  que  l'élément  mâle  (9)  présente  à 
l'opposé  d'une  portée  cylindrique  (9b),  une  portée 
étagée  (9e)  de  profil  en  section  semi-circulaire 
(9e1  )  du  côté  du  fond  (1  0e1  )  de  la  chape  (1  0e),  et 
un  profil  méplat  (9e2)  du  côté  opposé  pour  être  en-  55 
gagée  par  son  extrémité  étagée  (9e3)  dans  un  évi- 
dement  (1  0)  formé  par  le  fond  (1  Oel)  de  la  chape  et 
une  languette  (10g)  à  l'opposé. 
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